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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège des sujets transférants: 
Paul Naef S.A., Ollon VD
Robert Naef SA, Ollon VD
Alain Naef SA, Ollon VD

2. Raison sociale (nom) et siège de la société reprenante: 
Robert Naef SA, nouvelle société à constituer, St-Triphon 
(Ollon, VD)

3. Echéance du délai de déclaration des créances: 27.05.2015

4. Adresse pour la déclaration des créances: 
Paul Naef S.A., Rue de l'Industrie 1, CP 42, 1867 Ollon 

5. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

6. Remarques: La scission envisagée aura lieu après la fusion 
par absorption par Paul Naef S.A. de ses deux sociétés filles 
Robert Naef SA (ancienne) et Alain Naef SA.

Bianchi François, Notaire
1860 Aigle
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